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3iancêdu samedi 13 Jum 
Présissnoe de H. LB Rorsa 

I « séaaee est ouverte à deux heures, 
L o s s o c i é t é s d e « e c o a r s m u t u e l s 

L'ordre du jour appelle la natta de la première 
délibération sur ta proposition de loi relative aux 
sociétés de secoure mutuels. 

Divers amendements proposés à l'article 1er et à 
'article 2 sont renvoyés à la commission. 

L e s n u l l i t é s d e m a r i a g e * 
L'ordre du jonr appelle la première délibération 

sur la proposition de loi de MM- AHou, Batbi», De-
normand ie et Jules Simon, ayant pour objet les 
nullités de mariage et des modifications au régime 
d J la séparation dis corps. 

M. Paris présente un amendement à l'article 
1er. Il propose de modifier ainsi le paragraphe2 de 
l'article 180 du code civil : • Lorsqu'il y a en erreur 
dans la personne, par suite d'usurpation d'état-
civil ou de la condamnation de Tua des époux à 
une peiae infamante anteiieure au mariage, la 
nullité du mariage peut âtre demandée par celui 
des deux époux qui a été induit en erreur. » 

Got amendement est renvoyé à la commission. 
Le Sénat fixe son ordre du jour de la prochaine 

séance et s'ajourne à mardi. 
L i séance est levée à 5 h. 25. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
• s nnupsu'uli tarnesiien et mu Fil IfiCUl) 
Bèonce du samedi 13 juin 1885 

Présidence de M. FLOQCET 
La séance est ouverte à deux heure*. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
L e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e 

L'ordre du jour appelle la suite de la 2e délibé
ration sur le projet de loi relatif au recrutement 
de l'armée. 

M. Rodât, sur l'article 18. présente on amen
dement tendant à dispenser les jeunes gens régu
lièrement autorisés à continuer leurs études, pour 
sa vouer au ministère dans les cultes salariés par 
l'Etat, sons la condition d'exercer effectivement 
leur ministère pendant dix années dans le clergé 
paroissial eu dans les services publics. Gît enga
gement serait pria avant le tirage au sort devant 
l'autorité préfectorale. 

af. Ballue, rapporteur, dit que la commission, 
d'acoot'ù avec le gouvernement, repousse l'aman-
devant. 

L'amendement de M. Rodât en mis aux voix, et 
à la majorité de 3 i l voix contre 104, sur 445 vo
tants, n'est pas alopté. 

-Mgr Freppel reprend un amendement de M. le 
baron Reille, relatif aux dispenses an faveur des 
instituteurs laïques et contrréjanistes. 

Personne ne reste indifférent dans ce pays anx 
services pnblios, mais le service militaire n'est pas 
le seul qui mérite l'attention et la sollicitude de 
la Chambre. L'enseignement public est un de ceux 
qui concourent le plus activement au développe
ment des forces nationales. 

U faut des instituteurs pour former les soldats, 
des professeurs pour instruire les officiers et les 
ingénieurs qui seront appelés à diriger les tra
vaux des fortifications. Si on manque de cet élé
ment, c'est en vain qu'on n'unira des forces nom
breuses. 

On a dit que l'instituteur allemand avait gagné 
la bataille de Sadowa. Gela est exagéré. En tout 
cas, l'instituteur allemand ne fait que six mois ou 
nn an au plu* sous les drapeaur, tout en conti
nuant ses études spéciales. Or, ce qn'on propose, 
c'est une interruption absolue des études pendant 
trois ans ; c'est la ruine de l'enseignement. 

On cherche à faire accepter depuis quoique temps 
la poésie de la caserne. 

M. l e généra l Campenon. — Cette poésie vaut 
bien celle du couvent. 

Mgr Freppel contesta que la caserne soit la 
source de toutes les sciences et de toutes les ver-
tas, an lieu de digestion intellectuelle où l'on ren
tre en soi-même, où l'on se recueille avant de ren
trer dans une carrière civile. La caserne est tout 
simplement an lieu où l'on apprend l'exercice. 
Tous les services publics sontsolidaires les uns des 
autres. Ea affaiblissant l'enseignement, c'est aussi 
l'armée qu'on affaiblira et d'une manière peut-
être irrémédiable. 

A la majorité da 351 voix contra 91, sur 442 
votants, l'amendement n'est pas adopté. 

L'article 18 est adopté. 
M. Javal , propose de remplacer l'article 19 de 

la commission par un article aux termes duquel, 
quand une famille aurait deux ou trois (ils sous 
les drapeaux, ils ne Feraient tenus ensemble qu'à 
trois ans de service et. quand il y « n aurait plus de 
trois, chacun ne ferait qu'un an de service. 

M. In général Campenon dit qu'il est impossi
ble de prévoir à quel chiffre s'élèveraient les dis
penses résultant do l'amendement ; il est donc im
possible de le voter. Bas instructions seront don
nées aux commandants de recrutement pour qu'il 
•oit recueilli de* indications à ce sejet. 

M. Javal retire son amendement. 
Le paragraphe 1er, portant que les aînés d'or

phelins de père et de n ère sont dispensés en temps 
de paix, est adopté avec l'addition suivante propo
sée par M. de Lanfuinais et acceptée par la com
mission : « on l'aîié d'orphelin de mère daas le 
cas prévu par le paragraphe suivant. > Ce cas 
visa la femme don. le mari a été légalement dé
claré absent ou interdit. 

La première partie du paragraphe 2, concer
nant les fils et petits-fll* d'une femme veuve, est 
adoptée. 

M. Roques (de Filhol) propose d'ajouter aux 
mots : • femme veuve » ceux-ci : « ou divorcée. > 

M.Drumel dit qu'au point de vue du droit.cette 
qualification est injustiil ible. 

M. Roques (de Filhol) modifie ainsi son amen
dement : < ou divorcée et non remariée. > 

L'amendement de M. Roques (de Filhol) est re
jeté par 397 voix contre 09, sur 46(1 votants. 

M. Desmons propose d'ajouter à ces mots 
< femme dont 'e mari a été déclaré absent ou in
terdit » ceux ci : « ou enfermé dons nne maison 
d'aliénés. » 

Bf. D.-nir " combat l'amendement, mais de
mande la suppression des mots < ou interdit, • 
qni constituent une innovation et présentent cet 
inconvénient d'assirr'ler les individus interdits 
pour crime* avec ceux qui sont interdits pour ua 
autre motif. 

ILa commission accepte la suppression deman
dée par M. Drutnal, et repousse l'amendement de 
M. Desmons, qui n'est p i s adopté. 

La dernière partie du paragraphe 2 est adoptée 
avec la suppression demandée. 

L'ensemble du paragraphe % est adopté. 
M. la baron Rei l le propose la disposition ad

ditionnelle suivante, qui est acceptée par la com
mission et adoptée sans discussion : « La frère puî
né jouira de la dispense,*! le frère aîaé est aveugle 
ou atteint da toute rutre infirmité incurable.» 

M. Bernard (Daube) propose de comprendre 
parmi les dispensés le fils unique ou le fils aîné 
d'une famille de 7 enfante; si le fils aîaé est déjà 
dispensé pour nne autre cause, son cadet bénéfi
ciera de la dispense. 

Après des observations de M. Lorois, cet amen
dement est renvoyé à la commission avec l'assen
timent de celle-ci. 

Le paragraphe suivant, concernant les jeunes 
gens ayant des frères présents sous les drapeaux, 
est adopté sans discussion. 

Pinsieurs paragraphes sontensuite adoptésaprès 
un échange d'observations entre MM. de Lanjui-
aais, le gêné al Campenon et le baron Reille, au 
sujet des frères inscrits la même année, ou à une 
année d'intervalle, sur la liste du recrutement. 

Sur le paragraphe dernier, qui est ainsi conçu i 
< Les dispenses énoncées au présent article sont 
applicables aux enfants légitimas ou reconnus », 
M. Laisantavait proposé un amendement tendant 
A spécifier qu'il s'aeit des enfants naturels recon
nus, fût-ce par la mère seule. 

M. Lorois déclare que c'est un privilège qu'on 
va accorder anx enfants des filles-mères. Il pro
pose l'amendement suivant : « Les dispenses énon
cées dans le présent artic'e sont applicables seu
lement aux enfants légitimes. Néanmoins, le fils 
aîné d'une fille-mère non mariée jouira des mêmes 
dispenses que l'enfant d'une veuve. » 

M. Saist -Romme déclare que la commission a 
voulu simplement revenir à la loi de 1832. 

L'amendement de M. Lorois n'est pas pris en 
considération. 

Le dernier paragraphe de l'aiticla 19 est adopté. 
Un paragraphe spéoial, portant le n* 3, est cons

titué avec l'amendement de M. Bernard, précé
demment renvoyé à la commission et adopté. 

L'ensemble de l'article 19 est adopté. 
La suite de la discussion est renvoyée à lundi. 
La séance est levée à fi h. 40. 
Lundi.séance publique à 2 heures. 

s» 
S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Le baromètre 

reste élevé 767 mim et très uniforme sur l'ouest et 
la centre de l'Europe; il monte sur la Méditerra
née 762 m|m. Dans les régions boréales, une baisse 
de 5 ra\m a lieu à Bodo sous l'inflaenca de la dé-
pras sion signalée avant-hier au sud de l'Islande ; 
quelques vents forts soufflent sur les côtes de Nor-
•w ège, partout ailleurs, le temps est calme. 

La température monte; le thermomètre mar
quait ce matin 6° à Haparanda, 15° à Paris et 22* 
à L=sina, La Colle. 

En France, le beau temps va continuer avec 
hausse de température. Hier, à Paris, la journée a 
été très belle. 

Température. — Le thermomètre centigrade de 
l'ingénieur Quaaltt), 1, rue da la Bonne, h Parti, marquait 
aujourd'hui : 

A 7 h du matin 14» 5;. au-dessus di soro. 
— 11 h. — 22» K — 
— 1 h. — 25» 3 / . _ 

Hauteur barométrique : 764 »|>-

moins vives de bon 'fbier d'un gain, mais au sin
cère dévouement à l'Art, mais à la volonté géné
reuse, qui doit animer tous les riches amateurs, 
d'aider las artistes à- traverser uae cris», qui, si 
elle se continuait, en viendrait à paralyser leurs 
• ï or t s . 

Plusieurs familles lilloises se sont d j i fait ins
crira sur la liste des souscripteurs. 

CBMÔNIOIE LOCALE 
R O U B A I X 

L'ECOLE D E NATATION". — « Les peuples 
du Nord, disaitBoffon,sent persuadés q ne ies bai us 
frais rendent les hommes plus forts et plus robus
tes. » 

Ces paroles que l'illustre naturaliste appliquait 
aux populations s axones et Scandinaves, peuvent 
aussi bien s'entendre des Français du Nord. On en 
a la preuve dans la vogue qui entoure cette sorte 
de bains, a Roubaix et dans notre région. 

C'est qu'aussi, rien n'est plus salutaire que l'u
sage de ces bains, tien que jadis les médecins l'aient 
totalement négligé. Il est vrai que l'honorable cor
poration des disciples d'Hypocrate n'a pas toujours 
dit des choses qui méritaient d'être crues comme 
paroles d'Evangile, et elle brûle bien souvent ce 
qu'elle adorait autrefois. 

Quoiqu'il en soit des vieux arrêts de dame Fa-
cult , les bains frais sont maintenant prônés et 
jouissent d'une grande importance en thérapeuti
que. Dans nos villes manufacturières, prir.o paie
ment, leur nécessité est absolue pour une foule de 
cause?, qu'il ne nous appai ient pas d'éaumérer 
ici. Ils exercent une influence considérable sur 
l'hygiène publique. Auss', 1\ tablifiemsnt d'écoles 
de natation eu de lavoirs publics,a-t-il été lfrbiet 
da toute administi -tien ayant réellement saifcÏTJes 
intérêts de ses administrés. 

11 n'y a pas foi t longtemps que Boubaix possède 
son Eoole de natation. Les établissements de ce 
genre remontent cependant à une époque déjà an
cienne, puisque la premier fut autorisé, à Paris, 
non loin du Pont-Royal, par ordonnance de 1661. 
Eu l'année de grâce oùnous vivons.ii n'est presque 
plus de petite ville qui n'ait le sien. Souvent, cela 
ressemble vaguement aune Kco'.e donatstioiijl'ios-
tallation est despluj primitives; mais, enfin, l'on 
paut s'y baigner avec une sécurité qui n'txiste pas 
dans une rivière ou un cours d'eau d'une certaine 
importance. 

Nous devons constater que les écoles de natation 
ne méritent pas toujours leur nom. Beaucoup s'y 
baignant et n'apprennent nullemant, peur cela, à 
nager. C'est regrattable, car peu de délassements 
sont aussi utiles que la natation.Sous son influence, 
les muscles se développent, la poitrine prend de 
l'e.\t'08ioD, le corps tout entier se reposa salutai-
rementdes fatigues da l'esprit; enfin, on se met en 
masure de prévenir une f jule épouvai-t <ble d'acci-
dants. Appren 1s donc à nager, ami lecteur, c'est 
l'un des meilleurs conseils que nous puissions ta 
donner. A Paris, les écoles de natation foisonnent, 
toutes plus ou moins bien aménagées ; en en a 
établi beaucoup en province, mais, nous 

Isa fieMMA.1. i do>Trô8-Saint-Sacrement chtz les tueur» d» la Sagesse, rue de la Récente. 

Concerts publics. — Voici le programme des 
? e U d , m a Z h œ ï ï ? U 8 , S U i 8 e r o n t « ^ a u T - b S 

de 8 heures 1,2 à 10 heures du soir, place Chevreul 
t„r„R^.D w H * B " 0 ! ? - - - AUe«ro ""'taire, ( * * * ) - Ouver
ture du Nouveau Smgneur du Vfllage(Boiildiou). - é«air 
« « é pour clarinette, exécuté par M. Paul Fournier ÇV. 
Bender).— Grande fantaisie «nrMéphiatophélè. (Boite) — 
T 1 ? o n r P^ton, exécutée par M. Ch. Montieiiy (—{ — 
n 5 . i £ ^ ? S £ 2 ! ' & " > t a i 8 i e pastorale, erresurC* pVr Videt 
« p h ^ n g ^ * n n * ' m a U D ) ' ~ " " ^ d w « * l t a B . w l a a d s . 

Qui ne connaît la chanson si populaire de Jules 
Watteeuw, le poète tourqaennois ? 

Ch'eet mi, d'Justin, 
L. dimiuch* t u coût' réglions 
Que j ' rinda du pand' épiche 
Et du boa galotin. 

Le Justin dont nous allons entretenir nos lec
teurs, ne vend pas du pand'épiche, mais il vole le 
mobilier d'autrui. Voir ses meubles disparaître pe
tit à petit de chez soi, sans savoir où i'* passent, 
il faut convenir que cela finit par devenir agaçant. 
Une tisserands de la rue des Langues Haies, An-
gèle Dadry ver, célibataire, bien que mère da qua
tre enfants, a éprouvé eat agacement pendant 15 
mois, au bout desquels elle voulut savoir qui la 
déménageait ainsi en détail. 

Sas soupçons étant fixés, elle alla porter plainte 
à la pol'oe contre Justin Heyvaog, tisserand, de
meurant en la même rue. Elle dressa, en même 
temps, l'état réc- >itulatif et significatif des objet* 
disparus du ménf 3e: trois couteaux, une hachette, 
une cravate, deux essuie-mains, une chaise, quatre 
verres, deux cuillères, trois fourchettes, un pot de 
confitures, des assiettes,un vase... Sehohtng, la clé 
de sa chambre à coucher. 

Enfin, vendredi, AngèleDedryver s'aperçut qu'on 
lui avait pris unecouita-pointé. Ce fut le beuquet, 
et elle n'hésita plus à dénoncer Justin, chez qui 
unj perquisition a été faite et une partie des ob
jets soustraits ent été retrouvés et reconnus par 
Angèla. 

Mais Justin ne veut pas s'avouer coupable : il 
nie avoir rien volé. S'il y a chez lui des fourchet
tes, des cuillères, des chaises, appartenant a la 
plaignante, c'est parce que celle-ci les a apportés, 
lorsqu'elle venait manger avec lui, ou qu'elle les 
lui a prêtés. 

Si le tisserand et lttisssrande avaient l'habitude 
de f riceter ensemble, Justin ne serait pas si cou-
pab'e qu'Angèle vent le faire croire. 

Lu tribunal épluchera leur cas; quelque soit le 
verdict, il n'y aura p i s lieu d'ajouter un couplet 
bien intéressant à la pasquille tourquennoise. 

Vendredi , un jeune homme, de 16 ans, Emile 
Geinaert, travaillant à rétablissement de M.Henry 
M.-itbon, rua Je la Redoute, a eu la main gauche 
prise dans une carde. Toute la peau est enlevée, 

craignons pas de le dire, auoune ne surpasse colle | eTl'ampuUtToVd*'on' doigt paraît devoir être né 
deRoubaix.pour son hiurense situation;le eonf or- j cessaire. M. le docteur Bot 

Chronique artistique 
Tombota annuelle du salon de Paris à 100/V. 

le billet. — Dans la crise que nous traversons, ou
vrir de nouveaux débouchés à la vente des œuvres 
d'art, multiplier les moyens de vente, ajouter aux 
sequisitions de l'Etat et aux acquisitions particu
lières les très nombreux, achats d'une commission 
spéciale, instituer,eu un mot,la Tombola du Salon, 
qui, mieux que tonte autre entreprisa, rôpon 1 aux 
besoins actuels, voilà quelle doit être la pensée 
commune et dominante de tous ceux qui s'intéres
sent à l'art et aux artistes. 

Aussi, depuis longtemps, toit le monde était-il 
d'accord sur la nécessite d'une loterie annuelle ; 
aussi s'étonnait-on de l'absence d'une institution 
appelée à rendre de si grands services aux artistes 
et a i'art. 

Catti lacune dans ne3 institutions de protectorat 
artistique vi - nt d'être er.tin comblée, grâce à l'i
nitiative da M. le comte Hallez d'Arros, dout l'hau-
rsux projet fut immédiatamedt adopté par no.- plus 
illustres maîtres. 

Un comité de patronage fut constitué par MM. 
Cabaael, Chapu, Garome, Arsène Houssaya et Paul 
Mantz, auxquels se sont joints MM. Bailly.Bougua-
reau et Guillaume, président et vice-présidents da 
la Société des artUtts. 

Quant au comité actif, les noms s?u!s de ses 
membres sont une nouvelle assurance da roussit»: 

Président : M. de Dramard, président du cercla 
artistique e* l i t traire rie la rue Voluay. Viee-pré-
sidents : MM Tony Robert Fieury et Pro
tais, celui-ci vice-président du cercle de l'Union 
artistique de la place Vendôme. Trésorier : M. Ar
mand Dumaresq; Secrétaire : comte Hallez d'Ar
ros. Enfin, MM. Duez, Guillemet, Humbart, comte 
Le Pic, Henri Pille, Roll, de Vasselot, tous artistes 
hors concours au Salon de Paris.et M.GeorgesPetit. 

La tombola a donc l'appui des deux grands cer
clas artistiques de Paris, et l'appui de la Société 
des artistes français, par la présence, dans le Co
mité de patronage ou dans le comité d'organisa
tion, de ses principaux membres. 

Lés conditions de la tombola sont : 
Emission da billets à cent francs ; 
Le produit de la souscription (sauf un prélève

ment de 10 0|0 pour les frais généraux) est consa
cré à l'acquisition d'oeuvres du Salon, destinées à 
âtre réparties entre les souscripteurs par un tirage 
au sort, de manière à assurer les chances d'un nu
méro gagnant sur cinq billots. 

Les billets délivrés aux souscripteurs sont per
sonnels et portent le nom de leurs titulaires ; la 
liste des souscripteurs est,an outre,publiée dans un 
annuaire spéoial. 

Chacun des sonscripteurs qui n'aura pas béné
ficié des chances de la tombola recevra un album 
de gravures inéditas, dont les planches seront dé
truites aprè* ce tii&ge spécial et limité. 

Nous nous trouvons ici en présence d'une oeuvre 
de protection artistique, et, devant cette pansée 
essentielle, tout le reste n'a plus qu'un intérêt très 
relatif. 

L'idéa fondamentale d » cette oeuvre est qu'elle 
fait appel, non à dos coureurs de lots, nuis à des 
souscripteurs désintéressés. 

Etle ne s'adresse pas aux espérances plus on 

table de son installât! >n, ses avantages do toute 
nature. 

La ville s'est imposé de grands sacrifices pour 
avoir son école; elle y veille avec ua soin jaloux, 
et on doit l'en féliciter, quand on sa raporte aux 
temps pan éloignés où les baigneurs se plongeaient 
dans le canal, au risque d'effaroucher d » senti
ments de pudeur légitime, et i»*ajouter de 
c da à, un noao. à la liste sinistre des noyés. 
Aujourd'hui, vous avez une vaste école, qu« des 
murailles élevées dérobant aux regards indiscret'. 
Deux parties bien distinctes la divise : l'une oit 
payante, l'autre gratuite. 

La population ouvrière abonde dans calle-ci et 
est loin dase plaindre du nouveau délassemart 
qu'o 1 lui a créé. 

Las bassins de la partie gratuite sont plus longs 
et plus spacieux que ceux de la partie payante. Mais 
la seconda oTre une perspective charmante, avec 
ses arbr JS, encadrantda coquets bassins, sas allées 
uniformément dallées, ses vertes cabines, ses 
riantes pelouses ; l'aspect réjouissant d ce local 
vous inspiia, seul, la fantaisie de vous plonger dans 
l'on Je, qui, bien qua laissant parfois à désirer sous 
la rapport de la pureté, est, à ooup tdr, plus lim
pide que l'eau boueuse où l'on patauge à l'école 
de natation de Lille. 

Ajotitois que, cette année, de sensibles améliora-
i insonté té apportées, grâoa à l'intelligente ad

ministration de M. Pierre Dastombas, celui de nos 
adjoints dont les attributions comprennent ce ser
vie» et il y consacra le mène soin et le mÔTie zèle 
qu'aux jardins publics, ce qui n'est pss pan dire. 

On a rap int «ntièrament l'école, on l'a vraiment 
remisa à neuf. Le cable des allées a fuit place à ua 
carrelage en Jui bise, semblable à celai de la rue 
de la Gare. C-5tt« modification est trèa appréciée 
des baigneurs qui ne se meurtriront et no se sali
ront plus les pieds en se rendant du bassin à leurs 
cabines. La salle des douches a été réparée et les 
appareils parfactionnés avec une nttsntiou parti
culière. 

Nous recommandons ces douches aux amateurs 
dont beaucoup semblent ignorer lanr existence. 
Eaux chaudes, eaux froides, tous las divers modes 
de douches s'y trouvant et dans les meilleures con
ditions. 

L'an dernier, la Ville a exploité elle-même l'E
cole de natation. Cette exploitation directe ayant 
pleinement satisfait tout le inonde, le conseil mu
nicipal a décidé de la continuer en 18oô. Un di
recteur, M. Emile Loviny, a la responsabilité du 
bon fonctionnement de l'établissement, et s'acquitte 
de ta mission avec un dévouement auquel nous 
nous plaisons à rendre hommage. 

Quant à ce qui concerne la buvette et le restaa-
rant,l'adjudication devait avoir lien; el laaeu lieu 
mais sans résultat et la Ville a traite de gré à gré. 
L'école de natation s'est ouverte le dimanebe 7 
juin.oors les auspices les plus favorablos ce jour-là 
il n'y avait pas eu moins de 1,700 entrées payantes. 
Le mois dajuin 1884,tout entier, n'avait pas donné 
de recettes comparables à celle-ci ; d'autre part, 
les entrées gratuites ««chiffrant pas plus de6,000» 
Lundi soir, on compter presque autant de bai
gneur''. Loi jours réservés aux dames, sont le 
mercredi après-midi et la vendredi matin. 

L'école de natation n'est généralement pas très 
fréquentée. 

Voilà l'été venu. Thermidor, ainsi que les révo
lutionnaires qualifiaient la moitié de juillet, pro
met encore de belles journées à l'école de nata
tion, dont le succès ira certainement en gran
dissant. Georges CAILLOT. 

truiile a donné les pre
miers soins à Geinaert, qui a été admis d'urgence 
à l'hôpital. 

Ecole de natation. — Température de Veau. 
— Samedi 13 juin, 9 heures, Zi"; 2 h., 23°: 
6 h., 22°. 

E C O L E N A T I O N A L E D E S A R T S I N D U S 
T R I E L S . — Goura da physique, de chimie et de mani 
pulationa chimique», rue du Collège, professeur : H . A. 
Bophin. 

Luudi 15 juin k l h. du soir, manipulations ; k 8 h., 
physique — Jeudi 16 juin, à 2 h. du soir, manipula
tions ; à 8 h., chimie. 

Cours de l'histoire de l'Ait, rue Neuve, 3 (au 3«), pro 
fesseur : M- Sératzki. — Tous lea lundis, à 6 h. du soir. 

Cours de remettage à l'usage d w ouvrier» rentrewrs, 
professeur: M. J . -B . Desplanque. — Tous les dimanches, 
a 10 h. 1(2 du matin, rue de Sébastopol, 48. 

LA QUESTION DU COLLÈGE 
Rapport lu à la séance du consetl municipal du 8 

juin 1884, par M. Louis CORDONNIER, sur les 
modifications apportées par l'autorité académi
que aux projets da bail el de convention entre la 
Ville de Roubaix et VInstitution Nolre-oame-

des- Victoires. 
(Suite et fin, voir le numéro du 13 juin.) 

En ce qui concerne la convention : 
Trois points sont indiqués. Toutefois, les deux 

premiers regardent le directeur de 1 Institution 
Notro-Danae-des Vietoir-es; ils ne portant, du rjste, 
que sur une déclaration à faire et des pièces à 
fournir; saul, le troisième point se rapporte à la 
convention et il soulève une crava question. 

Il s'agit du paragraphe ainsi conçu : 
o 11 y aura, à l'Institution Notre-Dame-desVic-

» toires,vingt bourses et vingt demi-bourses.pour 
> l'enseignement classique ou secondaire spécial, 
> au choix des familles. La Ville les paiera aux 
» prix ci-dessus ir liqués. » 

D'ap-ès M. le recteur, la convention devrait flier 
le maximum des dépenses, que la Ville sera sus
ceptible de supporter pour cas bourses, par ce mo
tif que les dépansas doivent âtre calculées suivant 
le montant de la subvention prévue par les para
graphes précédents. 

De notre côté, nous avons cru avoir le droit de 
créer des bourses,sans nous préoccuper d i la sub 
vention, sans avoir à combiner la subvention et 
les bourses. 

Voici le texte qu'il s'agit d'interpréter. C'est l'ar
ticle 69 de la loi du 15 mars 1850 : « Les établis
sements libres penvsnt obtenir des communes, des 
départements ou de l'Etat, nu local et ans subven
tion, sani qu> catte subvention puisse excéder ie 
dixième des dépensas annuelles de l'établissement. 
Les conseils académiques sont appelés à donner 
leur avis préalable sur l'opportunitédecessubven
tions, i (Loi du 21 juin I8Ô5, art. 7.) Tout» la ques
tion eet de savoir si les boarses sont des subven
tions. Monsieur le rectiur l'affirma , mais il ne 
donne aucun argument. « La concession des cites 
borrse3, dit-il, no doit pas venir en accroissement 
de la subvention. Le prix total qu'elles représen

tent doit entrer dans la somme de la subvention, 
laquelle ne doit pas âtre supérieure au dixième des 
de penses de l'Institution. » 

ua thèse opposée que nous soutenons repose sur 
les motifs suivants : 

1° Les bourses diffèrent profondément des sub
ventions par leur but. Tandis que les subventions 

sont des secours aux établissements d'enceigne. 
gnemeot, les bourses sont des secours aux famil
les. Ce qui inspire la subventionnent le droit d'en-
eourager un établissement, de «ouvrir les insuffi
sances des recettes; ce qui Inspire la bourse, c'est 
le désir d'encourager un« jeunesse studieuse, de 
procurer à des jeunes gan1-, qni «n Sont dignes, les 
moyens de s'instruire gratuitement et à pju de 
frais. 

S* Ainsi, que l'on consulte les textes spéciaux 
relatifs aux Bourses et notamment le décret du 7 
février 1858,1e décret du 9 janvier 1881 concernant 
las bonnes des établiseemants d'enseignement se-
condair . On verra qu'il n'est point question de la 
situation financière des établissements, où iront 
les boursiers ; qu'il n'est point fait mention d'un 
avis quelconque du conseil académique. Oa s'oc
cupe seulement de la situation des familles et des 
services qu'elles ont rendus aux pays; on s'oc
cupe seulement des aptitudes des enfants et des 
examens destinés à les constater. 

3° En vérité, si la bourse étaitoonsidérée comme 
nne subvention, est-ce qne le décret du 28 juillet 
1882 accorderait des bourses d'enseignement se
condaire aux jeunes filles, marne dans des institu
tions libres, même dans des familles 1 Faut-il donc 
dire qu'alors telle institution et telle famille reçoi
vent des subventions] Non, elles reçoivent le prix 
du service rendu. 

4° Le prix du service rendu I Telle est, en effet, 
la nature de la bourse. On pourrait psut-être aller 
jusqu'à prétendre qu'il y 8, dans les bourses, uae 
parcelle de subvention, mesuré? sur le profit défi
nitif que retire l'établissement; mais, sans parler 
des difficultés qui se présenteraient pour apprécier 
cette sorte de produit net, il faut bien reconnaître 
qu'on n'a pas l'habitude de le tenir pour une sub
vention. Autrement, il faudrait dire qua chacun 
subventionne tous ceux qui retirent uu bénéfice des 
contrats qu'en passe avec lui. 

51 Du reste, dans le budget et dans ls i lois ds 
finaaoes, onne fait jamais rentrer les bourses dans 
les subventions. (Voir, sur ce point, la loi du 3 
juillet 1880 et la loi du 2aoûtl881,euf la caisse des 
lycées, collages et écoles et les rapports fur les 
opérations de la caisses —Journal officiel, 10 mal 
1884 et 15 février 1885.)—Prenez peur exemple la 
loi du 21 mars I88ô,qni établit le budget des dépen
ses pour l'exercice de cette année. Le tableau con
tenant le service de l'instruction publique contient 
un chapitra spécial pour les bourses nationales 
dans les lycée'et collèges. (Ch. 49.) après avoir 
aocordé des subventions d,.ns les trois chapitres 
précédente. Bt dans son rapport à la Chambre des 
députes, M. Antonin Dubost a fait ressortir la il f-
férence.dass leur but et dans leur nature, qui sé
pare les bourses des subventions. 

Telles sont les raisons qui nous font croire que 
nous avons pu légitimement voter des bourse.', 
dont le mentant ne doit pas entrer en compte dans 
la subvention accordée k l'Institution Notro-Daœe-
des Victoires. En conséquence, nous vous prio s 
de bien vouloir maintenir cette clause de la con
vention, mais d'en modifier les termes, afin de 
mieux en faire ressortir le véritable sens, et nous 
vous proposons la rédaction suivante : 

c Eu vue de favoriser le développement intel-
» lectuel d'enfants qui se feraient remarquer par 
> leurs aptitudes, et dont les familles ne jouiraient 
» pas des ressourças nécessaire*, la Ville de Ron-
» baix se réserve le droit d'entretenir, k l'I-istitu-
» tion Notre-Dame-des-Victoires, vingt bourses et 
» vingt demi-bourses, pour l'enseignement clas-
> sique ou secondaire spécial, au choix des fa-
» milles. La Ville paiera ces bourses et ces deoai-
i bourses, selon le tarif ci-dessus spécifié. La 
i somme à payer sera calculée d'après le nombre 
> réel des boursiers et demi-boursiers de chaque 
» catégorie, qui, après admission régulia o, sui-
» vront les cours de l'Institution. » 

Les lycées et collèges comptent, d'après nne 
statistique récente,4263 boursiers de l'Etat et 2219 
boursiers des départements et d's communes. En 
présence de ce grand effort pour accroîtra les 
ressources intellectuelles du pays, la création de 
vingt bourses et de vingt demi-bourses, dans une 
ville de l'importance de Roubaix nesaaraitdép'.iire 
aux pouvoirs publics. 

Roubaix, le 8 juin 1885. 
Le rapporteur, Louis CORDONNIER, 

A . F A I D H B R B B , M A R T E L DELESPiïRRE.FôlixERNOULT 
Docteur H. DBKVILLE, Docteur CARRETTE, 
Alfred RHBOUX, Paul DAZIN, Jean-Bipti-te 
DESCAMPS, N. COKBRRE, Lonis DELANNOT, 
A. VINCHON, Français ROUSSEL, A. BKGHIN, 
G. HEYNDRICKX. 

T O U R C O I N G 
Triste accident. —Samedi, vers midi, un en-

fatt, âgé de quatre ans, Jules Dubois, était assis 
sur la bord du trottoir au coin de la rue de la 
Malsence et de la rue Vandevenrie, qnand uno vo;-
ture,conduite par le nommé Delcourt, tourna con
tre le trottoir et écrasa iesdouxjambas di l'enfant. 
La jambe droite est surtout atteinte: les chairs 
sont entièrement détachées des jambsj. M. le doc 
teur Ciudrelier, qui soigne le pauvre petit, croit 
que l'amputation sera nécessaire. 

LULéUS 
Les courses de Lille. — Aujourd'hui à deux 

heures, dessisme réunion au bois de la Deûle. 
La réunies promet d'êtr» très brillante ; les en

gagements sont nombreux ; tons lss chevaux en-
gag. s sont bien comptés. 

Un de nos confrères cite comme favoris : 
Prix du Moulin. — Meringua, écurie Baisseret. 
Steeple-chaste — Barbkzon, Qnimper. 
Prix du Bois — Tagus, Saint-Néot». 
Military.— Icare, Distingué. 

Réception A la préfecture. — Samedi soir, il 
y avait raoeptton a la préfecture duNord. Après le 
dinar, qui êrSrft effart aux autorités militaires, ont 
commencé les réceptions suivies d'an bal. 

Sont dés ignés pour faire partie du jury de l'Ex
position d'Anvers i ministère de l'agriculture) MM. 
Jadoul, jardinier-chff, à LUI'; Desprez, agricui-
cnlteur, à C ipelie (Nord) et Bernard, député du 
Nord. 

N O R D 
Nécro log i e . — Nous apprenons la mort de M. 

l'abbé Hnart, ancien euré de Villers-au-Tertr.^, 
déeédé A Oanaing, dans fa qt atre-vingtieme an
née, et da M. l'abbé Charles-Antoine Basuyau, an
cien curé de la piroisse de Paillencourt, vice> 
doyen de St-Géry, à Cambrai, prêtre habitué de 
l'église Saint-Jaeques à Douai, décédé dans cette 
vil'e, le mardi 9 juin, dans sa soixante dix-sep
tième nnné'. 

Wambr îch ie s . — Un drame. — Vendredi, les 
frères D^lhacherie, l'on Âgé de vingt ans, conscrit 
de la classe 1881, l'autre âgé de dix-huit aas, se 
baignaient dans le bassin du fort do Vert-Galant. 
Le pi u* jeune perdit pied ; l'allé, sans se désha
biller, te jeta à son secour?, mais il perdit pied à 
son tour et se noya sous les yeux de son frère, qui, 
lui, parvenait enfin à se retirer de l'eau. 

Ce dernier, nommé Charles, courut aussitôt à 
porte du fort appeler au secours. Des soldats de 
l'artillerie de forteresse et M. Belin, surveillant 
eivii, arrivèrent en bâte; quatre d'entre eux se 
jetèrent à l'eau, mais ils ne purent retrouver le 
corps. M. Méline, maire de Verlinghem, fit cons
truire un batardeau pour dériver les «aux, on ne 
trouva rien. 

Samedi matin, à six heures seulement, le soldat 
Hageat, du 43e d'infanterie, découvrit le corps. 

Il serait impossible de décrire la douleur des 
malheureux parents. » 

A' zii) — Compagnie des mines d'Anzin. — 
M. le gérerai de Uiibbaud-Latour, dont nous avons 
annoncé la mort, était administrateur de la Com
pagnie des mines d'Anzin. 

La Compagnie a envoyé A BM obsèques nr.s 
délégation de qratre ouvriers mineurs, conduite 
par M. Jules Chavatte,d;"ecteurdu bureau central 
à Aczin et M. Clément Frère, chef sorïon. La 
Compagnie a choisi des mineurs qui n'ont pas 
abandonné la travail pendant la dernière giéve. 

Velenciennes . — Les ajaires — La reprise 
des affaires, que M. Girard nous avait annoncée, 
ne se f-iit pas encore sentir. 

Dans la plupart des mines de notre arrondisse
ment, on va restreindre la travail, et les ou
vriers ne pourront plus travailler que quatre jours 
par semaine ! 

Le prix de la main-d'osnvre a déjà été, comme 
on le sait, fortement restreint. 

Etat-civil de Roubaix. — DScLASATioira ne M U -
SAKGBS du 13 juin. — Léon Huteau, rue des Longuea-
Uaiea, 47. — Maria Verniere, rue des Longues-Haies,cour 
Mubicc. 1. — Ernest Duquenne, rue des Auges, cour Du
pont, 9. — Charles Loridan, rue du Tilleul. -8 — Lu
cien Vanâerplaeoke, rue d'Alma, fort Frasrz. 11. — Si-
don ie Steonwerkers, rue des Angos, cour Dupont, 3, — 
Eupèug Dupire, rue de Luxembourg, 21, 

•testasse. — Entre : Jules Voet, -i ans, tiasserand e t 
Marie Glorieux, 3 * ans. soigneuse. — Al, houe* Vraux. i8 
ans, cordonnier, et Irma Dhurgelaere, 26 ans. sans pro-
£ esa ou. — Emil* Franc homme, 3 i ans, couvreur de cylin
dres, et Cclina Cossu t, i't ans, tisaeraude — Jean Le-
satire, 07 au51, peintre e t vitrier, et Virginie Saye, 51 ans, 
journal-ère. — Louis Dupont, 2'J ans, surveillant, etPau-
lico Vanhaute, 18 ans. soigneuse — Jules Haaee, 22 ans, 
rentreur, e t Mari* Dejon?he. 22 ans. visiteuse 

DÉCLARATIONS DS DtcÈS du 13 juin — I.conar i Caste!, 
68 ant, re. tier. rue St-Rcch, 12. — Benilde Clairhout. 
71 ans, couturière, rue 01 m e c de 8ome. %. — Jacques 
Siersnek. > 8 ans, tailleur d'habits, rue •" rchimède, 41 — 
Fraooeîs Dendooren, 6 jours, rue des Filatures. oourCor-
nil, 4. — Eueène Dedack, % ans, rue Vaucanson, cour 
Beny, 10. — Théophile Desrnct, 45 ans, cabaretier, rue 
Bernard, 66. — Louis Florin, 32 ans, demeatique, Hôtel 
Dieu. — François Domeyer, H ans, journalier, i l . —-
FerJin&nd i'areut, 3 ans, rue de V. asquehal. 24. — OJille 
Couvreur, 2 7 ans, tille de bureau, rue titéphensoo, 5. 

U n commencement d'incsndies'e?t déclaré, sa
medi après-midi, dans la rue de Lille, chez Mme 
veuve Broux, marchande de bonneterie. Le feu 
s'est communiqué de la cheminée à un sommier 
qui était déjà en partie carbonisé. On s'est aperçu 
da feu assez en temp* pour qu'en quelques instants, 
tont dangor ait (tdconjor'. 

Expulsés . — Ludovic Hubert, âgé de 25 ans, 
condamné à Cambrai, le 9 mai 1885, pour vol. 

Pierre Darudder, condamné à Lille, le 10 décem
bre 18-4. 

Camille Martin, condamné à Douai, la 11 fé
vrier 1885. 

Constant Seynave, condamné à Douai, le 11 sep
tembre 1881. s 

J.-B. Solman, condamné à Lille, le II décem
bre 1884. _ _ _ _ _ _ 

Concert public. — Aujourd'hui l'Harmonie 
tourquennoise, exécutera, a cinq heures du soir, 
les morceaux suivants : 

1. Le Oladiateur, allegro militai' e, Dunckler. — 2, 
Marche française, ***. —3. ôuvarture de Martha, Flotow. 
— 4. Air varié pour trombone (soliste : M. J. Noë'), Ch. 
Velcke. — 5. Fantaisie sur Giralda, Adam. — 6. Dia-
mint , polka pour piston (soliste : M. Ch. Vidrequin , J. 
Beyuaud. 

Mouvement des hal les . — Arrivsga <*n 13 
j m : 

Carottes, 45 bottes. — Chicorée friaée, 100. — Cheux-
fleurs, 40 — Poulets, 10. — Aspergea, 40 bottée. — 
Baisin, 6 kilog. — Cerises, 3 .0 kilog. 

iOBvois iuflèbres et Obits 
Les amie et oonnaiseanees de la famille DEL PLAN-

QUE-WILMOT, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décos de Mademoiselle Mai ie-Flo
rentine DELPLANQUE, déoedee k Wattrelos, le I i juin 
1885, à l'Age ds Si ans e t 1 mois, admiuiatrre du Sacre
m e n t s de Notre-Mère 1a Sainte Eglise, sont priés de cou-
sidérer le présent avis comme eu tenant lieu e t de bien 
vouloir asaaSS» anx Oonvoi e t Service Solennels de ire 
classe, qui auront lieu le luudi 15 courant, k dix heu
res, «n l'celise deWattreloe.— L'a Vigiles seront chantée* 
le même jour, k S heures. — L'assemblée k la maison 
mortuaire, hameau de la Carluyère, A 9 hsures 1(2. 

L'Obit du Mois sera célébré is lundi 13 juillet 1885, 
k 9 beurra 1 [2. « • as même église 

Lea amis et connaissances de la famille OASTEL, qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part du 
Aéo\i de Monsieur Léonard CASTEL. veuf da Dame Ca
therine Angélique-Joseph LEC0MTE, décédé k Roubaix, 
le 12 juin 1885, dan* sa 68e année administré des Sacre 
mente de Notre Mère la Sainte Eglise, sont prié* de con
sidérer le présent avis oomme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Vigile», qui s****** ohastcVs le 
manette 1 4 onuranc, k i heuree 1)2, et aux Convoi *t E 
vice Solennels, qui auront lieu le lundi 15 dudit mois, 
k 9 heures, eu fé.-lise du Saint Sépulcre k Boutsux — 
L'assemblée k la maison mortuaire, rueSt-Roch. '2 

Les amis et onrinali—n*« de U famille BERTEY.N" 
TABOX, qui, par oubli, n'anrrient mes reçu de lettre 
de faire- part du décès de Monsieur Léon EERTEYN, 
bouhvngrr, décédé k Boubaix, le 12 juin lot'5, dans sa 
72e année, administré des Sacrement* de Notre-Mère 
la Sainte-Eglise, sont prié* de oonaidérer Is présent avis 
oomme en tenant lieu et île Usai vouloir aesli tm aux 
Convoi e t Service Solennels, qui auront lieu le lundi 15 
courant, k neuf heure* 1[.', en 1 église Saint-Martin, k 
Roubaix — Le* Vigile* seront chantées le même jour, 
k 5 heures 112. — L'assemblée k la maison mortuaire, rus 
de Lille, 78. 

Sar-
oia, 

FEUILLETON DU 15 JUIN — (N° 1). 

LA DOT M. F Ê ! I Œ 

Le 16 mai 184S, toute la commune do Pé-
zarches (450 habitants; 30 kilomètres sud-est 
de Provins ; renommé-; pour ses fromages), 
toule la commune, disons-nous, se réunit en 
habits de fête sur la Grande-Place.pour assister 
à la plantation et à la bénédiction solennelie de 
l'arbre de la libert; : un peuplier étique, fort 
indigne du rôle qu'il était appelé à jouer. 

On remarquera peut-être que cette cérémo
nie avait lieu tardivsVnenl. La faute en incom
bait tOJt entière à m. Iligodin, maire de la 
commune. M. Rieodin ne professait pour les 
idées nouvelles qu'un enlhousia-mc de second 
ordre. Il ne nous nppnrticnt ni de l'en louer ni 
de lVn blâmer; nous n'avons à constater ici quo 
des faits. M. Riaodin ne prenait en réaiité souci 
des idées nouvelles pas plus que des nutres. Il 
avait une quinzaine de mille livrps de renie 
qu'it tenait à conserver, et une fille qu'il tenait 
à marier. Que ceux qui n'ont ni n-ntes à garder 
ni fille à marier jettent In pierre & M. Rigodin. 

En 1848, personne, à Pézarchcs. ne soneeait 
à détela procé<i?s envers le di-rn^ t'>>nciionnaire. 
On l'avait toujou.-- I";:r ê "hlir pnl et STupii-
lensement honnête. Ii ne vi ndail p i s ses Liés 
trop cher, laissait à bon compte ses coupes d-; 
bois , et donnait jus^u à irois setrrainrs de répit 
à ses fermiers. IorsquVs n'étaient point en me 

sure de le payer. Etant admis qu'aux ehamps 
— quoi qu'en ait pu dire l'estimable chevalier 
de Florian — les questions d'argent priment 
les autres haut la main, M. Rigodin devait jouir 
et jouissait d'une légitime considération. Son 
plus grave défaut n'était pas de ceux qui peu
vent, dans le cours ordinaire de la vie, empor
ter une part de lVstime publique. U. Rigodin 
était poltron comme un lièvre; ct le bruit le p im 
léger prenait à son oreille les proportions d'un 
charivari diabolique. H se trouvnit, par suite, 
enclin à grossir outre mesure les événements 
les plus futiles, < t ne suivait une impulsion que 
le jour où le mouvement était devenu général 
autour de lui. 

Ces quelques mots suffisent à expliquer com-
. ment et pourquoi M. Rigodin, fonclionnaire pu-
' blic, ne se décidait qu'f près trois mois d'hési

tation, àplant'T dans sa commune le peuplier 
traditionnel q< i, depuis longtemps, se balançait 
sur la place de toutes les communes voisines. 

Si peu de zèle du reste qu'il y apportât, la cé
rémonie n'en fut pss moins solennelle. Un mur
mure flatteur accueillit son arrivée, lorsqu'on le 
vit poindre à l'angle de 'a grande route, ceint 
de son écharpe et es 'orté deCabirou. 

Ahl ceCabirouK.Mais avant de parler de lui, 
esquissons en trois lignes le porlrait de notre 
principal personnage, M. Rigodin. Cinq pieds 
deux pouces sous la toise ; ventre proéminent; 
jambes courtes ; torse développé attestant d'ex
cellentes fonctions digestives ; face épanouie, 
preuve d'nne conscience tranquille; teint coloré, 
naturelle conséquence des e-seellcnies fondions 
ci-dessus ' xpriiné- s ; re' .erl iloux et un peu 
f"\-:mt: iè les rouges et épaisses: ci ânepi esi|ue 
cliunve. enfin, a pe ine 'ouvert dequelqueiIon 
gues mè -b.es grisonnantes.soigneusement rame
nées ; tel était 1 hnmm«1 s . l'on veut bien ''ha

biller d'un pantalon de toile grise, d'un gilet 
blanc et d'un habit bleu à boutons d'or, le pein
tre de l'avenir qui voudra transmettre à la pos
térité cette illustre image n'aura pas besoin 
d'autres renseignements. 

En arrivant sur ia place de l'église, après 
avoir «alué avec autant de dignité que de mo
dest ie ia foule de ses administrés, il fit un signe 
à Cabirou. 

Ah ) ce Cabirou 1 les ennemis du cumul au
raient eu beau jeu contre lui I Cabirou était : 
secrétaire de lamairie, tambour de la ville.ser
pent à l'église, etc. , et. comme les gains accu 
mules de ces diverses fonctions ne suffisaient 
pas à ses loisirs, Cabirou, qui avaii jad' chaîné 
pendant cinq ansdansl'administrationdesponts 
et chaussées, s'était établi géomètr arpe:i.eur 
expert, et se chargeait volontiers (2e fixer le 
droit de chacun, lorsque s'éleva ;ent des contes-
talions pour Je bornage des champs. 

Cabirou passait, dans le pays , pour le bras 
droit de M. Rigodin, qui ne faisait rien sans le 
consulter, quand il était possible de le consul
ter, c'est-à-dire quand il n'avait pas laissé sa 
raison au fond d une bouteille. Sans ce défaut 
— disons mieux, ce vice — Cabirou eût été la 
perfection même. Il était dévoué c^mme un ea-
niche, franc comme l'or,droit eommeunebarre 
de fer et honnêle comme. . . ici, la comparaison 
devenant pénible, nous ajouterons seulement 
qu'il était honnête. 

Le seul vice de Cabirou nous .dispenserait, à 
la rigueur, de le crayonner. Tout son individu 
avait pris, dans ses libations répétées, une 
teinte rou.;e où la hont^ et le remords n'étaient 
pourri -n . Il avait lenez rouge, les joues ronge*. 
les yeux r o u g i s ; SJS cheveux nièmj é l a o u t 
routes t mais nous devons avouer que c'était 
dcna i s sa ïue . Tout cela ne l'impechait pas da-

I faire bonne figure comme tambour avec sa I thie générales. 
blouse bleue, ou comme serpent avec son sur- j Quant à sa fille Félicie, alors âgée de vingt-

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ' Irois ans, elle était charmante avec ses grands 
yeux d'un bleu profond, S'-s beaux che-

plis de toile blanche, et de tenir dans la corn 
mune une p'ace fort honorable, quoique secon
daire. 

M. Rigodin, avons-nous dit, lui fit un signe. 
U saisit ses baguettes, exécuta un formidable 
roulement, et, pour que nul n'en ignorât le Lut, 
s'écria d'une voix de stentor : 

— Silence ! M. le maire va parler. 
M. Rigodin prononça, en effet, quelques pa

roles émues et bien senties, dont malheureuse-

veux châtain clair, encore nattés comme au 
temps de la première jeunesse, et son cou 
an peu long, mais onduleux, qui semblait ne 
pouvoir porter le poids de l a t é t e t t donnait à 
sa pose une langueur indéfinissable. Bien douée 
par la nature, riche par son père, comment, à 
vingt-trois ans, n'élait-elle que sur le point de 
se marier ° C'est ce que nous dirons, dans un 

ment le texte ne nous est pas parvenu,mais qui I instant, et ce que l'on' saura, si l'on veut bien 

borda 
furent applaudies de confiance. M. le curé pro- lire la suite de'cette véridiqué aventure, 
céda ensuite à la bénédiction de l'arbre et reprit En sortant de la messe, M. Rigodin a 
le chemin de l'église, où toute la commune le Cabirou et lui tendit la main, en disant : 
suivit. — Mon brave, ça a marché comme sur des 

Cabirou, pendant la cérémonie, était allé se roulettes. . . . Vousavez eu des notes superbes. . . 
débarrasser de sa caisse et i vait revêtu son sur- U n'y a pas de serpent qui vou» vaille à dis 
plis ; si bien, qu'il se trouvait au milieu du lieux à la ronde... Cependant il faudra soigner 
chœur, muni de son magnifique serpent,et prêt vos fa... Vos fa sont douteux, Cabirou. 
à y souffler de toute la force de ses poumons, 
quand l'office divin commença. M. Je maire 
avait pris place dans le banc d'oeuvre, à côté de 
sa femme et de sa fille, qui l'y attendaient de
puis une derni-heure. 

Mine Rigodin avait une cinquantaine d o n 
nées ; peut-être moins, peut-être plus. Elle 
n'éfait, n'avait été et ne deva^. jamais être ni 
belle ni laide. Elle avait, comme on dft,' ' l 'air 
d'une bien bonne personne, et c'était une bien 
bonne personne en effet ; d'un naturel doux et 
timicl», acceptant presque sans objection toutes [ 

— .Monsieur le maire doit savoir que je soigne 
cette note-là comme les autres. Ça tient à mon 
instrument. 

— Votre instrument,Cabirou ?. . . Un serpent 
de soixante écus! 

Cabirou s'inclina devant ce chiffre, qui ne 
souillait pas de réplique, et prit le chemin de 
l'auberge de la Mellournéc. à l'effet de voir si le 
vin n'y était pas changé, tandis que la famille 
Rigodin se dirigeait vers sa demeure seigneu-

^ I ^ ^ H IsSBBBSS 
Seigneuriale .-est ^mmmmmmmmmm^^^^m^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ it peut-être beaucoup dire-

les idées d • £on mari, et n ayant eu de sa v>« I mais la demeure était fewnroise et d . W .1 ' 
dai . lr 'preo , : - . .pa l ion que ds bien élever sa j c ux qui l'habila.enl. Le p rron a v - i ; c i n . -
çheiv !-,•.,, .-. Quelques nd.cuics , quelques fftt- j marelus agrémenté- s de vases avec d. s enrl^. 
Le.-s s qu e) e eût d ailleurs, u n ' t " — ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • " • ™ • • • • • • • • • • • • • • ^ L » l " ' s 
compensait, cl , ne fàt-ce que pff 
Rigodin était digne de l'estime et d« la sympa- enfin de travrrtf r Pézarches «ans' Varr«ter7ne 

L Ile vertu les j en fer-blstic; la girouette avait plusieurs étages 
•ir relu. Mme I de boules et de coifi. hets; i! était impossibl -

I . ' * - J £ - • SBBBSBBÏSBSBBBB 

fût-ce qu'une minute, devant le magnifique 
jardin, dont les vieux tilleuls jetaient leur om
bre jusque sur la grande route de Provins, la
quelle est. comme on Je sait peut-être, une des 
moins ombreuses de notre beau pays de France. 

— Ma chère amie, dit M. Rigodin en ee met
tant à table, j e suis bien aise que ce soit fini. 

— Vous me paraissez fort aise d'antre chose 
rncor-'. Je ne vous ai jamais vu si rayonnant. 

— Hé ! hé .' ma foi, répondit M. Rigodin;. . . 
devinez. 
- — Q u e voulez-vous que je devine? 

— Félicie, ma fille, devine ce qui donne i ton 
père cet aspect exceptionnellement joyeux . 

— Mais, papa. . . 
— J'ai reçu la réponse des Lebon. 
— A h ! — Ah? 
Ce3 deux exclamations,pleines d'une surprise 

inquiète, s'échappèrent à la fois des lèvres de 
Mme Rigodin et de celles de sa fille. 

— Oui... M. Isidore Lebon se décide à épou
ser Félicie ! .. Mais cela nous coûte gros ! Deux 
cent vingt mille francs de dot !... Les deux 
tiers de ce que nous possédons ! 

— Papa. . . 
— Ne me remercie pas, ma flile; ne me re

mercie pas ! 
.Vous devons, en narrateur fidèle, constater 

q«je. à la voir. Félicie ne semblait nullement 
en proie à une velléité de gratitude expansive. 
Son visage, comme celui de sa mère, n'expri
mait qu'une sort* de résignation douloureuse. 
Et c'est ici le lieu d'expliquer à la fois cette 
rrisoce de dé*rtpp;iinlement el I' s causes qui 
«Vaiei.t jusque 1* retardé son mariage. 

' ' • • 
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